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En décembre 2025, la Commission européenne proposait un ensemble de mesures pour modifier
l’encadrement de l’alimentation humaine et animale, réunies dans un texte intitulé « Omnibus X ».
Il y est notamment proposé de créer un nouvel objet juridique : les « substances de biocontrôle »,
décrites comme alternative aux pesticides chimiques et dont la Commission européenne veut
favoriser le développement et la commercialisation. Cependant, le 12 juin, le Conseil de l’UE a
constaté l'absence de majorité qualifiée sur ce texte.
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Proposée en décembre 2025, Omnibus Xi introduit, pour la première fois dans le droit européenii,
une définition non pas du biocontrôle, mais des produits de biocontrôle. Elle propose également un
cadre réglementaire léger pour en faciliter la commercialisation. Dans ses propos liminaires, la
Commission affirme que cela permettra de « réduire la dépendance des agriculteurs à l’égard des
produits phytopharmaceutiques contenant des substances actives chimiques » et d' « accroître
l’accessibilité et la disponibilité des produits phytopharmaceutiques durables, y compris les
produits phytopharmaceutiques contenant des substances de biocontrôle ». Le biocontrôle devient
ainsi la vitrine d’une promesse de transition, justifiant pour la Commission un allègement structurel
des contrôles pour toute une série de substances non classées « préoccupantes ».

En introduction, il est important de noter que la proposition de définition formulée par la
Commission européenne englobe de nombreux produits : de l’argile aux spray à ARNi en passant
par des phéromones. Elle permet un grand écart, car les produits de biocontrôle peuvent être des
substances d’origine naturelle ou synthétiques si elles sont «similaires» aux premières. On
retrouve ici un des éléments de langage fondateurs de la déréglementation des OGM/NTG. Cette
dernière serait justifiée par une « équivalence » entre ces OGM et ce que font la nature ou la
sélection conventionnelle, équivalence jamais explicitée scientifiquement.

Lutte biologique et biocontrôle : une confusion organisée

La Commission européenne propose de modifier le règlement européen (1107/2009) qui encadre
les pesticides et de créer une nouvelle catégorie de « produits phytopharmaceutiques » (sic) : les «
substances de lutte biologique » (« biocontrol substance » dans la version anglaise)iii. Cette
traduction créée de la confusion en assimilant de facto la lutte biologique et les produits de
biocontrôle. Même si la pertinence étymologique du terme biocontrôle devrait être discutée,
Inf’OGM utilisera ici ce terme pour clairement distinguer deux approches.

En effet, le glissement sémantique opéré n’est pas neutre. Il met dans une même catégorie
juridique des produits naturels, les préparations naturelles peu préoccupantes (PNPP) et des
produits industriels de substitution. Les PNPP (coccinelles, nématodes, pièges à phéromones,
poudre de Bacillus thuringiensis,...) s’intègrent dans une approche « système », qui est une
stratégie mêlant des pratiques agricoles visant à freiner la prolifération des pathogènes et à
favoriser la présence d’auxiliaires (rotations des cultures, semences populations, mélanges de
variétés et d’espèces, haies,...). Au contraire, les produits industriels de substitution restent, eux,
dans le paradigme actuel des pesticides de synthèse et des biotechnologies.
Une autre grande différence entre ces deux catégories de produits existe : certains produits de
biocontrôle sont destinés à être couverts par des brevets, contrairement aux produits naturels et
aux pratiques utilisés dans le cadre de la lutte biologique.
Enfin, il convient de dénoncer ce terme trompeur qui pourrait faire passer la totalité des produits de
biocontrôle pour des produits de lutte biologique. En effet, ce dernier terme peut laisser penser qu'il
s'agit d'agriculture « biologique ». Or, les produits de biocontrôle issus de chimie de synthèse ou
génétiquement modifiés ne sont pas autorisés en agriculture biologique. Nous aurons l’occasion de
détailler l’opposition entre biocontrôle et agriculture biologique dans un prochain article .

Omnibus X définit les produits de biocontrôle



Le premier élément d’Omnibus X concerne ainsi la définition. L’article 2 du règlement 1107/2009
serait remanié pour que ce règlement « s’applique aux substances, y compris les substances de
biocontrôle [NDLR : le règlement actuel note « y compris les micro organismes »] exerçant une
action générale ou spécifique sur les organismes nuisibles ou sur les végétaux ».

Omnibus X (article 3.35) énonce ce qu’est, pour la Commission européenne, un produit de
biocontrôle. Selon sa proposition, il s’agit :

des micro?organismes ;

des substances inorganiques « telles qu’elles se trouvent dans la nature », à l’exclusion des
métaux lourds et de leurs sels ;

des « substances d’origine biologique » ou produites par synthèse, mais « fonctionnellement
identiques et structurellement similaires » aux premières. On retrouve ici le même glissement
sémantique et conceptuel que le passage de la directive 2001/18 (produits OGM définis
d’abord par leur mode d’obtention) au nouveau règlement NTG (produits définis par certaines
de leurs caractéristiques, quel que soit leur mode d’obtention).

Première remarque : cette proposition de définition laisse hors champ les macro?organismes
(coccinelles, trichogrammes, etc.), qui sont le symbole de la lutte biologique. Il n'existe pas, au
niveau européen, de procédure d'autorisation harmonisée unique pour la mise sur le marché ou
l'introduction de macro-organismes auxiliaires. Ce sont les États membres qui gèrent et
continueraient donc de gérer l’introduction, la production et la commercialisation de ces
organismes sur leur territoire. La France, par exemple, les a inclus dans les produits de
biocontrôle.

Décortiquons donc ces trois catégories de produits du biocontrôle.

Les micro-organismes

Les micro-organismes (bactérie, champignon, virus) sont déjà encadrés par le règlement
1107/2009 en tant que « substance active » d’un produit phytopharmaceutique. Avec Omnibus X,
ils restent dans le domaine des pesticides, mais ce texte propose de leur adjoindre un autre statut,
celui de « produits de biocontrôle ».

Des produits consistant en ou contenant des micro-organismes sont utilisés depuis longtemps en
agriculture, comme par exemple des poudres riches en spores et cristaux à base de bactéries (
Bacillus thurigiensis contre certains insectes, Bacillus subtilis comme des maladies fongiques) ou
des champignons (Trichoderma harzianum contre le fusarium). Au 31 décembre 2025, l’Autorité
européenne de sécurité des aliments (AESA) recensait 138 micro-organismes en tant que « 
produits phytopharmaceutiques ».

La présence des micro-organismes dans cette définition pose la question plus particulière des
micro-organismes génétiquement modifiés (MGM). A ce jour, aucun micro-organisme
génétiquement modifié n’a été autorisé en tant que pesticide dans l’Union européenne. Cependant,
plusieurs essais en champs ont été menés. Ainsi, aux Pays-Bas, la bactérie Pseudomonas putida
WCS358r, génétiquement modifiée pour lutter contre des champignons pathogènes du blé, a été
testée en champ à la fin des années 90 par l’Université d’Utrechtv.

En revanche, plusieurs MGM commercialisés comme des « produits de biocontrôle » ont été
autorisés aux États-Unis. Citons en deux.
Dès 1996, la bactérie Bacillus thuringiensis (Bt), génétiquement modifiée pour produire plusieurs



toxines Bt et élargir ainsi le spectre insecticide de la bactérie, a été autorisée. On la retrouve dans
le Crymax, un « biopesticide » (terme équivalent à « produit de biocontrôle ») commercialisé par
l’entreprise Certis Biologicalsvi.
A la même époque, la bactérie Agrobacterium radiobacter K1026 génétiquement modifiée, elle
aussi qualifiée de « biopesticide », était utilisée contre la galle du collet. Elle a été commercialisée
par Bio?Care (Australie) sous le nom commercial Nogall.

Omnibus X n’aborde pas la question des MGM. Avec Omnibus X, la Commission européenne fait
un choix majeur. Contrairement au Chilivii, entre autres, elle décide de ne pas exclure les MGM du
biocontrôle. Or, comme nous l’avons vu, les micro-organismes peuvent être génétiquement
modifiés pour être utilisés, par exemple, comme substance de biocontrôle (alors que ce sont des
organismes et non des substances) ou pour produire des substances de biocontrôle (des ARN
destinés à produire certaines substances biologiques par exemple).

Pour le moment, le règlement 1107/2009 (article 48) précise qu’un produit phytopharmaceutique « 
qui contient un » OGM réglementé selon la directive 2001/18 « fait l’objet d’un examen concernant
la modification génétique, conformément à ladite directive » 2001/18. Mais la Commission a d’ores
et déjà proposé un autre texte (proposition 2025/0405)viii, qui modifie la directive 2001/18 et vise
explicitement à déréglementer ces MGM. Sous forme génétiquement modifiée, ces micro-
organismes passeraient ainsi par une réglementation très allégée pour leur autorisation formelle.
Dans un second temps, en tant que substances de biocontrôle, ils seraient soumis à ce règlement
1107/2009 modifié, qui vise à simplifier leur commercialisation. Il y aurait donc deux encadrements
pour les MGM destinés à être des produits de biocontrôle.

Les substances inorganiques

Pour ce qui est des substances inorganiques, il faut comprendre des sels minéraux
simples (bicarbonate de potassium, sulfate de calcium, certains silicates) utilisés comme fongicides
ou insecticides. Mais cela peut aussi être de l’argile, du talc, de la chaux,... Les métaux lourds –
cuivre par exemple – et leurs sels sont spécifiquement exclus de cette définitionix.

Les substances organiques ou synthétiques et le problème de la « similarité »

La troisième catégorie est conçue de manière extrêmement large et définie de manière
particulièrement floue. Il s’agit de substances « d’origine naturelle » ou « produites de manière
synthétique qui sont identiques sur le plan fonctionnel et présentent une similarité structurelle avec
les premières ». Par synthétique, il est entendu « fabriqué par des humains dans des usines par
des procédés chimiques »x. Ces deux conditions « fonctionnellement identiques » et «
structurellement similaires » ne sont jamais définies et il n'y a aucun renvoi à des normes OCDE
(Organisation de coopération et de développement économiques), à des protocoles d’analyses des
structures moléculaires ou à des seuils de similarité.

Cette idée d’une équivalence entre les produits issus de la nature et ceux synthétisés en
laboratoire ne peut que nous rappeler les fondements politiques de la déréglementation des
OGM/NTG. Or, cette équivalence est surtout postulée?: elle n’a jamais été démontrée de manière
systématique, ni dans le cas du biocontrôle, ni dans celui des NTG. C’est d’abord un choix
politique, sans fondement scientifique. Mais, plus fondamentalement, l’idée que la version
synthétique peut être identique à celle « d’origine naturelle », sans donner de critères pour la
justifier, permet d’aligner l’évaluation des risques entre « naturel » (sur la base de millénaires
d’expérience humaine) et synthétique (récent, ne bénéficiant donc d’aucune sécurité avérée par
l’expérience), le second n’ayant pas a priori plus de risquesxi.



Dans les considérants du règlement Omnibus X, cette troisième catégorie est précisée. Il y a,
d’une part, les substances émises par les êtres vivants dans l’environnement et qui agissent
comme signal dit « sémiochimique » (phéromones entre individus d’une même espèce ou
kairomones entre espèces différentes).
D’autre part, Omnibus X parle « des macromolécules biologiques ou les molécules constituées
d’éléments de celles-ci, ainsi que les substances, y compris de composition inconnue et variable,
provenant d’organismes vivants ou résultant de processus biologiques » (extraits de produits
végétaux ou métabolites produits par des micro-organismes par exemple). Avec une telle
définition, Omnibus X prépare l’accès au marché à une nouvelle génération de molécules dites «
biologiques », mais pouvant être synthétiques (ARN interférents, micro?peptides), voire même des
macromolécules synthétiques « inspirées » du vivant.

Quand le texte parle de métabolites produits par des micro-organismes, gardons en tête que ces
micro-organismes peuvent être génétiquement modifiés, à l’instar de ceux utilisés pour produire le
ledpronaxii, la substance active (ARNi) du calantha. La question se pose alors de savoir si ces
métabolites sont soumis uniquement au suel règlement 1107/2009 en tant que pesticide ou
également au règlement 1829/2003 en tant que produit destiné à l’alimentation humaine et animale
produit à partir d’OGM.

Cette question résonne avec le fait que, toujours dans Omnibus X, la Commission européenne
propose aussi de modifier ce règlement 1829/2003 pour inscrire dans la législation européenne
une pratique en place depuis 2009, à savoir que les métabolites produits par des MGM ne sont pas
considérés comme « produits à partir d’OGM », et donc soumis à la législation sur les OGM, mais
« produits à l’aide » d’OGM, donc non soumis à cette législation (pas d’étiquetage notamment).

Les produits de biocontrôle, un marché prometteur

Selon l’entreprise De Sangosse, les micro-organismes utilisés dans le cadre du biocontrôle
constituaient un marché de 2,5 milliards de dollars (2 milliards d'euros) en 2021 au niveau mondial
(principalement en Amérique du nord et du sud) et devraient atteindre 7 milliards de dollars (6
milliard d'euros) en 2029iv.

Des « produits » de biocontrôle déjà commercialisés

Nous avons déjà évoqué le calantha, un spray ARNi produit par GreenLight Bioscience pour lutter
contre le doryphore de la pomme de terre et que la Belgique a autorisé à titre provisoire. L’Union
européenne a décidé d’évaluer la substance active du calantha, le ledprona, selon le règlement
1107/2009, même si les protocoles en vigueur s’appliquent mal à ce nouveau type de pesticide
génétique. Nous pouvons aussi citer les pesticides de Micropep, basés sur des petits peptides
dérivés de séquences végétales. D’autres sont en phase de développement.

Ainsi, en forçant un peu la définition, le projet des chercheurs de l’Université Northeasternxiii

(Boston, États-Unis) de créer un polymère synthétique qui casse la couche protectrice que les
bactéries fabriquent autour d’elles afin de rendre les bactéries Pseudomonas aeruginosa plus
sensibles aux antibiotiques classiques ne pourrait-il pas être considéré comme substance de
biocontrôle ? Ces molécules ne sont pas des organismes?: elles échappent donc à la directive
2001/18 sur les OGM, tout en reposant sur des biotechnologies. Elles ne sont pas non plus des
pesticides chimiques. En élargissant la notion de « substances d’origine biologique » à des
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composés de composition « inconnue et variable », et en acceptant des équivalents synthétiques
déclarés « fonctionnellement identiques » et « structurellement similaires » sans préciser les
critères de cette identité, Omnibus X pourrait ouvrir un boulevard à ces nouvelles biotechnologies.

Quid des biostimulants ?

La Commission profite de l’Omnibus X pour sortir explicitement du champ du règlement les « 
biostimulants ». Un nouveau point de l’article 3 définit ces biostimulants comme des produits qui «
stimulent les processus de nutrition des végétaux » ou améliorent la tolérance au stress abiotique,
et ceci sans agir comme moyen de lutte contre les organismes nuisibles. Ils relèvent du règlement
(UE) 2019/1009 sur les fertilisants, et non du 1107/2009.

La définition que la Commission européenne propose des produits de biocontrôle est à la fois très
large et très floue. Elle reprend notamment la sémantique à l’œuvre dans le projet de
déréglementation des OGM/NTG en évoquant des produits issus de synthèse « similaires » à ceux
de la nature. Or, cette équivalence n’a jamais fait l’objet d’une démonstration scientifique et aucun
protocole sérieux ne vient la renseigner. Comme pour les OGM/NTG, le projet Omnibus X est
donc, une fois cette définition posée, de proposer des allégements réglementaires. Nous les
analyserons dans un article à venir.

L’ensemble du texte Omnibus X est désormais entre les mains du Conseil de l’UE, d’un côté, et du
Parlement européen, de l’autre. Pour le Conseil, la présidence chypriote a montré une velléité
impressionnante pour faire accepter une version amendée de ce texte par les États membres.
Chypre a ainsi proposé à plusieurs reprises un texte de compromis, avec, notamment, des
modifications sur la définition des produits de biocontrôle. Le pays espérait que le Conseil, réuni
vendredi 12 juin 2026, exprime une majorité qualifiée. Mais cette majorité qualifiée n’a pas été
constatée. Selon nos informations, cela est dû à une opposition de l’Allemagne, de l’Espagne et de
l’Italie, entre autres.
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vi Certis USA a racheté à Ecogen « certains actifs des activités de biopesticides Bt et de
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